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2053 Compte de résultat de l’exercice (suite)

Produits euceptioruets sur opistutrurs de gestiuu

Produits euceptionuets sut opéraliurs eu rugirai

Reprises sot prosrs’uos et truesteus de charges

dont courrions scueasres Madeli

dont cotisations tucolierries rie nouceaLu ansdupargrie crue + - - -

cc

MD

lit

cF

cru

rie

e’

eJ

tilt

CL

cru

P5

eu

eu

ris

HO

rit

u

te

ira

roc

CD

ui

02

03

09

09

07

Au

Etapn 7(45505

Date dS&tion 29nJdcSd24- t952 r2

Cuida,: Drssnrentn Cenfa - Camp)auta t Onsument 2053- Compte de résultat (rude)

Dégignation de la aociété: 2057 - 200CENTELEC

Diret 920985389090)3
Piste CORP - Carporute
Remontée : Liasse Dsrate 2023 - 15 )snuiété intégrée) - Réelle

I) Eraruiue 2Ora )mtttésime 2019) suppression dora usinnne N-r —o par de télétransmission au srro de la campagne CDPC
2Ort. 5B:ors données sont prsu(soirnmrntconsrrséns pour tacititer (u transition.

Dsuommsts liés

COMPTE DE RESULTAT (SUITE) Eaeepiue N Exercice N-l )

Ctdtorn an r

DOFIP N 2053

Millésime 2024

Oulisatncr: nnttnttnurfcuiccstsx - Lancine eHuw

311)2/2023 Néant: [1

cc

ex

8 834,8d 3447,42

-5 834,94 -3 447,42

--:--oE:r desprodtétseecepUnbrnt)
— 5e5. u-

Charges eouopli000nttos sur opérations de gestion (b bis)

Charges oureptionnrttrs sur upératioos eu capdal

Outa)iuos eucaptiurunllns 900 amodissemouts et pmmsruns

- -__‘5sis
- Tocat don charges expdenneHea (7) )t)

d - RÈSIJLTAT EXCEPTIONNEL (VI) -VIII) -

Padicipation des satadés ouo résuttals do entrepOse
50)

lmpdts suries bénéfices
IX)

TOTAL DES PRODUITS (t + t)) dV + VIt)

TOTAL DES CHARGES (II +1V dv) + VIII + IX + X)

- BÉNÉPICE OU PERTE )tntal oies produito -total des néargos)

— t)) Dont produits uots pudiets sur upéru)iuns 5 long terme

12) Duo) pmdues de isrutipns ,rrrmubihérns

rrududs deupluitution atternels à des userrires artédeurs là détuiiiier au (0) ci-dessous)

13) Duel Crddit-bul rriob/,er

Crédl-Da,l ,mmob:hor

)4) Duo) churges deopioitutiuo atféroutes à des 000ruicos anrérnurs là dàta,(pr us (S) ri-dessous)

)b) Due) prnduàs curuemuot (es er)ropésns tuées

)b) Dur) iutdréts usnœmort (us ertreprisus réus

)6bis) Dont duos lofts aux angucismes dintéré) gbnéra( lad 239 Dodu C D I.)

(liter) Duo) amudisuemer) dus suusrdptions duos des PME innuvontes )ud. 2t7 orties) à romptor du 20t6

(hter) Dort omudissemnul nureptionnu) du 25% dus ruostrurtisns nourries ) un) 39 qsinqsios D) à compter de 20t8

19) Dont trurs)eds do uburgos

(dont montant des oousutiuns moires nsiuatcnes Oois ruorn us(toi Doit) rot,sut,urs persoprelus de l’eopiuitoot (t3)

(t)) Duo) nedoousres pour ronrussiuns du brovols de tireuses (produits)

112) Dort redeuuuros pusr rorurussiurs du bresuts de tronros (rhurges)

)t3( Dur) primes et rolisuliurs uumpiémootuires pursurrules - )aroho)ioes (A6( I ubrgutuàes (09)

TOTAL général

Exercice N

0000

Vermun Capd tan (Jumate 270 teshu 7000uos



cs

cu

88

85

8F

sa

cv

8C

8E

85

BI

80

85

80

80

85

Bu

Rappel 2054:

Trésorenenette N:

3 22872 9 49648 3 228,72

3228,72 9496,48

8FR 5:

- RappelPassitN:

2050: Bilan - Actif
C.&cj C$’4J

Désignation de la société: 2057 - 200CENTELEC

Slret: 92098538980013
Pôle : CORP - Corporate
Reerontée: Liasse fiscale 2023- IS (soolété intégrée) - Réelle

7) Eoerclce 80t4 )rrattéshee 2010): suppression dola colunne 5.1=0 pas de télétrausmissiou au titre de la caepagoo

TDFC 2015. 98:085 400114es saut prooiseirerrrenr conservées po’resciliterlatraosdiun.

Capital Souscrit non appelé

Oeoonrents liée

Ctôturpaui 31112/2023

Exercice N N-1 l•l

Mittésirroe 2024

Ulitiereur : gOt305suotecOrcctels .LOflairr KeOW

Néant li

vo

cx

au

As

as

Ae

aJ

0e

1’ -

C

-r,

as

kw

Rappel 2054:

I

Frais d’établissernerlt

Frais de dévnloppemnnt

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds 000rlneroial (1)

10085 irnmobllisatïons incorporelles

cances et acomptes sur immobilisations incorporelles

TOTAL )mmob)llsalioers !asoosperelles

Construot ions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

lottes lormubiléatioos corporelles

tmmobrllsations en cours

nonces et acomptes

TOTAL imee,obilis8tioes oerprerel(es

PartIcipations éoatuêes selon la méthode de arise en équioaleece

Autres partiopations

;réaoces rattachées Odes participations

Autres titres imnrobriisés

Préts

Autres immobilisations Onanciéres

TOTAL Immob)iaa000u tbraooiér’en

TOTAL (Il

Matiéres premiéres, approvrsionrsomrnts

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et Onis

Marchandises

TOTAL Stocks

Avances et acomptes oersés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)

Autres créances (3)

apital souscrit et appelé, non versé

TOTAL Créances

Dont actOns propres;
Valeurs moblliéres de placement

Disponibilrés

TOTAL Tréeorerée

Charges constatées d’avance (3)

--, TOTALQ8

eap 2054:

8v

BL

8P

8e

80

8z

ce

CF

cJ

ce

cc

000 moyen 515911:

CE

CG3228,72

3228,72

322872

(tv
1rais d’émission d’emprunt à étaler

°rimes de temboursemeot des obligations
W

icads de conversion uctit CN

Cl

Clause de réserve de propriété:

rneeoels:
(ttoeed&e8aabaBl

3228,72 9496,48 -2511.89

3228,72 ta

Ce

322 72 849648

Stoslrs

3220,72

- OC

Etape ; UASSES Caser - Documents Cerna- Comptable I Document 2050- Plan-AoÛt

Para d’eStoc; 29,044024. tl52 ro

page

Versoe Cegd Tau vlcmate 270 tsSha700u000S



2051 : Bilan - Passif avant répartition

Désignation de la société 2057 - 200CENTELEC

airet: 92098538980013
Pôle : cORP - corparate

Remontée: Liasse fiscale 2023-IS I500iété intéoréel - Réelle

n Enerelue 2014 lmlllusinm 20101 : suppressIon dola colonne N-t =v pas de télétraesrrisslee au 00e de la uampagee TDFC
2010. NO uns données sent proulsnlreereeteeeservdes peur faciliter la transition.

ap0a) socle) eu individuel (1) 10 00000

Pnmns d’émission, de fusion, d’appvit,

Dont acon vusat’au’vo

Ecads de réévaluation (2)

Réserve légale (3)

Réserves statutaires nu cvvlrucluvllvs

Duel tvsetve spevivd ves prvvsrvns puuj”””
Réserves réglvmvvlées Ouvtvaove des veurs

Dont ,év050 cetalu’vO rachat
dm5 réserves vannes ui,ents EJ

TOTAL eéseevev

Repud d uuuveuv

RÉSULTAT DE L’EXERCICE Ibénéfice nu pertel

Subneelines d’investissement

Prvvis:svs réglemeolées

—

________

TOTAL (I)

Pmvdail des émissivos de litres pudicipatos

nonces coednioseées

TOTAL (II)

Pruuisiuos pvvr risques

Prnvisivvs pvvr charges

TOTAL (1111

Emprunts vbligotaires ceovedibtes

cIres emprunts obligatoires

Eivpnivls et dettes auprés des établissements de ceéd’d (S)

Dont esmoints petvvpatls
Emprunts et dettes eoaunièms divers et

TOTAL deffeo ftaaeciéreu

moyens et acomptes reçus sur cemmuodes en cours

Dettes toumissevrs et comptes rotlacttés

Dettes Oscales et sociales

Deoes sur immobilisaheos et comptes raeachés

lottes deoes

TOTAL edeinea Efexp)oétation

Pruduits constatés d’avance (4)
—

- TOTAL (IV)

Ecads de cu000mivo pasoit
W)

TOTAL GENER% lÀ-y)

—

- rfuu24Éie:t - -:

(t) Ecait de réévaluation iocerporé au capital

Réserve spéciale do réévatuulioo (1959)
(2) Dont

carI de réévaloutivo libre

éserve de réévaluation (107e)

l) Dnet réserve spéciale des plus-naloes d loeg terme

(4) Onces et pmvdues cooslalés d’avance à moies duo an

(5) cool concours bancaires cevrents, et soldes crédéeum de baoques et CCP

DA

DB

Dc

DD

oc

DF

0G

oc

Dl

DJ

De

DL

De

os

00

OP

oc

ON

00

oc

DO

Dv

om

DO

eT

Dz

EA

En

cc

eo

EE

lB

ID

ID

tE

Et’

DO

EH

Deuumeets liés

ctétareaa

BILAN - PASSIF Exercice N Eoereiee N-l r)

31/12/2023 Néoet : [)

10 000,00 1h 555,00

DGP)P N 2051

Millésime 2024

Otilisetrar’. 061900eatercorccloee . Leeaiee eeuw

ER N:

-3447,42

-a 534,94 -3 447,42

717,04 E 552,58 717,04

Rappel 2057

2511,50 2943,90

Rappel 2057

2089,08 294f46 [ 2511,08

OK

2 591,08 2943,90

Rappel 455fR

3 228,72 9495,4-S 3 228,72

OrS

2 911.55 2943,90

clave cioses CaSier Ooeumeetu Cava - Complahla I t)eeomeet: 205t - 0,tae - eaasl

Date d’édd’ae 20,54,0024 - la 0210

cane

Ponton Ceoid ran cummete 270 raSna 7cndsdts



Tour Exaltis
61, rue Henri Regnault
92075 Paris La Défense Cedex

Forvis Mazars
Société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes à directoire
et conseil de surveillance
Capital de 8 320 000 euros - RCS Nanterre 784 824 153

200 CENTELEC

Rapport du commissaire aux comptes
sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2023



200 CENTELEC
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2023

1

200 CENTELEC
Société par actions simplifiée unipersonnelle
RCS : NANTERRE 920 985 389

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2023

A l'associé unique de la société 200 CENTELEC,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de la société 200 CENTELEC relatifs à l’exercice clos le 31
décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur
la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère appro-
prié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes
annuels adressés à l'associé unique.

Responsabilités de la direction et des personnes consti-
tuant le gouvernement d’entreprise relatives aux
comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives
à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;
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 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Paris La Défense, le 13/06/2024

Ariane MIGNON

Associé

aiman.brai
Tampon



200CENTELEC SAS page 1
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 05/03/2024

Exercice clos le   du 01/10/2022    
ACTIF 31/12/2023    au 31/12/2022    

 (12 mois)     (03 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

Capital souscrit non appelé                                                  (0)

Actif Immobilisé
Frais d'établissement
Recherche et développement
Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel & outillage industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances & acomptes

Participations évaluées selon mise en équivalence
Autres Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL (I)

Actif circulant
Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances & acomptes versés sur commandes
Clients et comptes rattachés
Autres créances
   . Fournisseurs débiteurs
   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires
   . Autres
Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 3 229 3 229 100,00 9 496 100,00

Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 3 229 3 229 100,00 9 496 100,00

Charges à répartir sur plusieurs exercices                         (III)  
Primes de remboursement des obligations                        (IV)  
Ecarts de conversion et différences d’évaluation actif        (V)  

TOTAL  ACTIF (0 à V) 3 229 3 229 100,00 9 496 100,00

Thales
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BILAN PASSIF

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 05/03/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2023     31/12/2022    

 (12 mois)        (03 mois)       

Capitaux propres
Capital social ou individuel ( dont versé :  ) 10 000 309,69 10 000 105,31

Primes d'émission, de fusion, d'apport ...
Ecarts de réévaluation
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves
Report à nouveau -3 447 -106,74

Résultat de l'exercice -5 835 -180,70 -3 447 -36,29

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL(I) 718 22,24 6 553 69,01

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

TOTAL(II)

Provisions pour risques et charges
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires convertibles
Autres Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
   . Emprunts
   . Découverts, concours bancaires
Emprunts et dettes financières diverses
   . Divers
   . Associés

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 511 77,76 2 944 31,00

Dettes fiscales et sociales
   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires
   . Etat, obligations cautionnées
   . Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments financiers à terme
Produits constatés d'avance

TOTAL(IV) 2 511 77,76 2 944 31,00

Ecart de conversion et différences d’évaluation passif                                                             (V)

TOTAL  PASSIF (I à V) 3 229 100,00 9 496 100,00

Thales
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 05/03/2024

Exercice clos le   du 01/10/2022    Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2023    au 31/12/2022    absolue    %   

 (12 mois)         (03 mois)       (12 / 03)   

France     Exportation  Total      % Total      % Variation %   

Ventes de marchandises
Production vendue biens
Production vendue services

Chiffres d'Affaires Nets

Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur amortis. et prov., transfert de charges
Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock (matières premières et autres approv.)
Autres achats et charges externes 5 835 3 447                2 388 69,28

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements sur immobilisations
Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges
Autres charges

Total des charges d'exploitation (II) 5 835 3 447                2 388 69,28

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -5 835 -3 447               -2 388 -69,27

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (V)

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions valeurs mobilères placements

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER (V-VI)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) -5 835 -3 447               -2 388 -69,27

Thales
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 05/03/2024

Exercice clos le   du 01/10/2022    Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2023    au 31/12/2022    absolue    %   

 (12 mois)         (03 mois)       (12 / 03)   

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)

Participation des salariés (IX)
Impôts sur les bénéfices (X)

Total des Produits (I+III+V+VII)

Total des Charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 5 835 3 447                2 388 69,28

RÉSULTAT NET -5 835 -3 447               -2 388 -69,27

Perte     Perte     

Dont Crédit-bail mobilier
Dont Crédit-bail immobilier

Thales



200CENTELEC SAS
Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 10.000 euros

Siège social : 4, rue de la Verrerie—92190 Meudon
920 985 389 RCS NANTERRE

DECISIONS ECRITES DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 28JUIN 2024

PROCES-VERBAL

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit juin, la société THALES, associé unique de la société
200CENTELEC SAS (ci-après la « Société »), société par actions simplifiée au capital de DIX MILLE (10.000)
euros, divisé en DIX MILLE (10.000) actions d’un (1) euro chacune (ci-après I’ Associé unique »), a été
consultée à l’initiative de Monsieur Richard DUQUENOY, Président, selon la procédure prévue aux articles
12.1 et 12.2 des statuts, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023,
- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 - Affectation du résultat,
- Décision à prendre en application de l’article L. 225-248 alinéa 1 du Code de Commerce,
- Augmentation de capital en numéraire avec maintien du droit préférentiel de souscription,
- Réduction de capital motivée par les pertes sociales, sous la condition suspensive de la réalisation

définitive de l’augmentation de capital en numéraire,
- Modification des articles 6 et 7 des statuts de la Société, sous la condition suspensive des réalisations

définitives de l’augmentation de capital en numéraire et de la réduction de capital,
- Constatation de la reconstitution des capitaux propres sous la condition suspensive des réalisations

définitives de l’augmentation de capital en numéraire et de la réduction de capital,
- Pouvoir en vue de l’accomplissement des formalités.

PREMIERE DECISION

L’Associé unique, après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes
clos le 31 décembre 2023, approuve les comptes et le bilan dudit exercice tels qu’ils ont été présentés
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ce rapport.

Cette décision est adoptée.

DEUXIEME DECISION

L’Associé unique, sur proposition du Président, décide d’affecter le résultat de l’exercice, soit une perte
nette comptable de 5 834,94 €, au compte de report à nouveau débiteur qui s’élève à -3 447,42 €. A
l’issue de cette affectation le compte de report à nouveau sera débiteur de 9 282,36 €.

S’agissant du deuxième exercice social de la Société, ‘Associé unique constate qu’aucun dividende n’a été
distribué au cours du premier exercice social.

Cette décision est adoptée.
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TROISIEME DECISION

L’Associé unique, constatant que les capitaux propres de la Société ressortent à 717,64 € et sont
inférieurs à plus de la moitié du capital social qui s’élève à 10 000 €, décide, conformément à l’article
L. 225.248 alinéa 1 du Code de Commerce, de ne pas dissoudre la Société et de poursuivre son
exploitation dans les conditions prévues par la loi.

Cette décision est adoptée.

QUATRIEME DECISION

L’Associé unique, connaissance prise du rapport du Président et constatant que le capital est entièrement
libéré, décide d’augmenter le capital d’un montant de 25 000 €, pour le porter de 10 000 € 35 000 € par
l’émission de 25 000 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 € chacune.

Les actions nouvelles seront émises au pair, sans prime d’émission.

Les actions nouvelles seront intégralement libérées en numéraire, lors de la souscription.

L’Associé unique bénéficie d’un droit préférentiel de souscription et pourra souscrire à titre irréductible à
25 actions nouvelles pour 10 droits préférentiels de souscription.

Les souscriptions seront reçues à la Direction « Droit des sociétés » de THALES, 4, rue de la Verrerie,
92190 Meudon, du 29 juin 2024 au 12 juillet 2024 inclus et les fonds provenant des souscriptions seront
versés, dans les conditions et délais légaux, sur un compte bancaire « augmentation de capital » ouvert à
cet effet.

Les souscriptions seront clôturées par anticipation dès que tous les droits de souscription à titre
irréductible auront été exercés.

Les actions nouvelles, soumises à toutes les dispositions statutaires, seront assimilées aux actions
anciennes et jouiront des mêmes droits à compter de la date de réalisation définitive de l’augmentation
de capital.

L’Associé unique décide que le Président de la Société aura tous pouvoirs pour constater la réalisation
effective de l’augmentation de capital et pour réaliser toute formalité y afférente.

Cette décision est adoptée.

CINQUIEME DECISION

L’Associé unique décide, connaissance prise du rapport du Président et du rapport du Commissaire aux
comptes sur le projet de réduction de capital motivée par les pertes sociales et sous la condition
suspensive de la réalisation définitive de l’augmentation de capital, objet de la quatrième décision, de
réduire le capital social d’un montant de 9 280 € qui sera ainsi ramené de 35 000 € 25 720 €, divisé en
25 720 actions de 1 € de valeur nominale chacune.

L’Associé unique décide de réaliser cette réduction de capital par voie d’annulation de 9 280 actions d’une
valeur nominale de 1 € chacune.

L’Associé unique décide que cette réduction de capital sera réalisée par imputation à concurrence de
9 280 € sur les pertes telles qu’elles apparaissent après affectation du résultat de l’exercice 2023 au
report à nouveau débiteur qui sera ainsi ramené de -9 282,36 € —2,36 €.
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L’Associé unique décide que le Président de la Société aura tous pouvoirs pour constater la réalisation
effective de la réduction de capital et pour réaliser toute formalité y afférente.

Cette décision est adoptée.

SIXIEME DECISION

L’Associé unique décide, sous la condition suspensive des réalisations définitives de l’augmentation du
capital objet de la quatrième décision, puis de la réduction de capital objet de la cinquième décision, de
modifier les articles 6 et 7 des statuts de la Société comme suit

ARTICLE 6. — APPORTS

Il est ajouté à cet article l’alinéa suivant

« Par décisions écrites en date du 28 juin 2024, l’Associé unique a décidé de procéder à une
augmentation du capital social en numéraire, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’un
montant de 25 000 euros, par l’émission de 25 000 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 euro
chacune puis à une réduction de capital d’un montant de 9 280 euros par annulation de 9 280 actions
d’une valeur nominale de 1 euro chacune. »

((ARTICLE 7. — CAPITAL

Le capital social est fixé à 25 720 euros; il est divisé en 25 720 actions de 1 euro de valeur nominale
chacune, entièrement libérées. »

Cette décision est adoptée.

SEPTIEME DECISION

L’Associé unique constate, connaissance prise du rapport du Président, sous la condition suspensive des
réalisations définitives de l’augmentation du capital objet de la quatrième décision, puis de la réduction
de capital social objet de la cinquième décision, et statuant conformément aux dispositions de l’article
L. 225-248 alinéa 2 du Code de Commerce, que les capitaux propres sont reconstitués.

Cette décision est adoptée.

HUITIEME DECISION

L’Associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès-verbal constatant ses
délibérations pour effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt prévues par les dispositions
légales et réglementaires en vigueur.

Cette décision est adoptée.

* * *
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De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le
Président et l’Associé unique.

Le Président L’Associé unique

U 0V
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La banque
BNP PARI BAS d’un monde

qui change

Centre d’Affaires Etoile Entreprises
127 avenue Charles de Gaulle,
92 200 Neuilly-sur-Seine

CERTIFICAT DU DÉPOSITAIRE

BNP PARIBAS, société anonyme au capital de 2 261 621 342,00 euros, dont le siège social est à PARIS
(75009), 16 Boulevard des Italiens, immatriculée sous le n° 662 042 449 - RCS Paris - identifiant CE
FR76662042449 - orias n° 07 022 735, représentée par Ludovic MONERIE, Chargé d’Affaires
Entreprises,

Atteste par la présente que la somme de 25 000,00 euros a été déposée au crédit du compte bloqué
“Augmentation de capital” n° 30004 00813 00011453576 51 ouvert sur les livres du Centre d’Affaires
Etoile Entreprises sise au 127 avenue Charles de Gaulle, 92 200 Neuilly-sur-Seine, au nom de la
société 200CENTELEC SAS, société par actions simplifiée à associé unique de 10 000,00 euros, dont
le siège social est au 4 Rue de la Verrerie, 92190 Meudon (France) et ayant pour numéro unique
d’identification 920985389 R.C.S NANTERRE.

Cette somme représente les souscriptions à une augmentation de capital de 25 000,00 euros décidée
par

- l’associé unique en date du 28 juin 2024,

- par émission de 25 000 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 euro chacune.

Qu’il lui a été présenté le bulletin de souscription relatif à l’augmentation de capital susvisée.

Ce certificat est établi en vertu des dispositions de l’article L. 225-146 du Code de commerce.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 12juillet 2024

Ludovic MON ERIE

Chargée d’Affaires Entreprises

BNP PARIBAS — SA. au capital de 2 261 621 342,00 euros - Immatriculée sous le n 662 042 449 RCS Paris - Identifiant C.E FR7666204244 —

Siège social: 16, boulevard des Italiens, 75009 Paris - ORIAS n 07022735 —www.bnpparibas.com N°ADEME FR200182_OIXHWE.
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